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1 /1Démocratie et journalisme

Dans une démocratie, les citoyennes et citoyens sont 
impliqués dans diverses décisions politiques. 

CHAPITRE 01

Journalisme 
et diversité 
d’opinions 

Les droits humains sont des droits 
innés que chaque personne possède. 
On ne peut les retirer à personne, 
ni les vendre. Ils garantissent 
aux êtres humains la liberté, 
l’autonomie et les protègent contre 
les atteintes d’autres personnes.

Exemples : droit à la vie, à l’intégrité 
physique, libre choix de sa profession.

Parmi les droits humains fondamentaux 
figurent également le droit à 
l’information, à la liberté d’expression 
et à la critique. Ils sont inscrits 
dans notre Constitution fédérale. 

La liberté de la presse désigne le 
droit pour les organes de presse 
et autres médias d’exercer leur 
activité sans entraves. L’État n’a pas 
le droit de censurer ou d’interdire 
des nouvelles ou des opinions.

La Suisse ne se situe pas tout à 
fait en tête du classement mondial 
de la liberté de la presse, mais 
elle fait partie du top 10.

La situation est jugée « bonne », 
une appréciation qu’elle partage 
avec plusieurs pays d’Europe de 
l’Ouest ainsi qu’avec le Costa 
Rica (le seul pays d’Amérique 
du Sud dans ce classement).

Dans de nombreux autres 
pays, en revanche, il existe des 
restrictions plus ou moins fortes 
– pas seulement dans les États 
à parti unique ou les dictatures. 
Elles peuvent aussi se produire 
dans des États démocratiques.

CHAPITRE 02

Liberté de  
la presse

Ce que décide la majorité est mis en 
œuvre et a des conséquences sur 
notre vie. C’est pourquoi il est très 
important que chacun puisse se faire 
une idée complète d’un objet de vote 
ou, lors des élections, des candidat·e·s.

Les médias journalistiques contribuent 
à la formation de l’opinion et favorisent 
le débat dans la société. Ils abordent 
des sujets, les remettent en question de 
manière critique et les éclairent sous 
différents angles à l’aide des diverses 
formes de présentation journalistiques.

C’est également sur cette base que 
repose la liberté de la presse et des 
médias. Ces droits ont cependant 
certaines limites, notamment lorsqu’ils 
pourraient porter préjudice à des 
personnes ou groupes de personnes, 
ou restreindre leurs propres droits.

Exemples : interdiction de la 
discrimination, interdiction 
d’appel à la violence.

Liberté d’expression




